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Ce que propose l'opposition pour
la politique migratoire de la Belgique

J
eudi, à la C:harnhre, C:harles Michel déclarait
ceci: "rai écowé attentivement les repl'ésen!t:lnls
de l'opposition. Je n'ai pas entendu un seul de ses
représentants dire quelle était ['altemat/ve à la

démarche que nous préconisons et que nous mettons
en œuvre." Ce n'est pas la première fois qu'un
membre de la majorité fOlIDule une telle critique
à l'encontre de l'opposition. Il y a quelques Illois,
dans une interview accordée à "La Libl'e", Theo
Franeken (N-VA), secrétaire d'Etat à l'Asile et la

Migration, soulignait le manque de critiques, SUl'
le tond, de l'opposition. "En ClJmmi,~~iollau Pade-
ment, ily a peu de critiques SUI' la politique. C'est SUI'

la communication! Telpoint, tel accrnt, tel hashtag ...
l'lIais ma politique? L'oppositiol! n'arrive pas fi me
toucher SUI' ceplan-là." On ignore si Theo Francken
s'en froUait les mains ou s'il déplorait l'ahsence
d'un adversaire à sa taille. Ce qui est sûr, c'est que
cette lacune profite au potentiel futur président
de la N-VA.

Dans ce contexte, "La Lihre" a décidé d'interro-
gCIlles rtis d' PP'!lsit'ion suri iller' ts IJ,P' 11.~
a ar'us ce n ent ans l'ac a ·té. bu ét nt

1 DES ENFANTS EN CENTRE FERMÉ?

09/06/2018

Contre
Dès cet été, alors que c'était interdit depuis 2008, des familles avec enfants mineurs seront de nouveau placées en centre fermé. Ce projet figurait dans l'accord de gouvernement.

Contre
PS "On n'enferme pos
un enfant,' Le PS a
d'ailleurs déposé une
proposition de 101

visant à interdire
l'enfermement des
mineur.", non
accompagnés ou
non, "

Contre
COH "Le WH a
défendu et obtenu
l'interdiction de
l'enfermement des
enfants, au 'il' a fait
inscrire Lions la loi de
1980_"

Contre Contre
PTB "L'enfermement
d'enfants a un impact
destructeur sur leur
bien-étre et leur
développement et est
en violation avec les
droits de l'enfant. Le
PTB soutient la
campagne 'On
n'enferme pas un
enfant: Paint_"

EcoLo ':4u nom de quelles valeurs, de quel
projet démocratique peut-on enfermer des
enfants? Au-delà de l'aspect moral de cette
questIOn, fa Convention internationale des
droits de l'enfan! de 1989, rotifiée par la
Belgique, ublige à considérer l'in/érél
supérieur de l'eJrfnnt comme primordial. Or Il
ne sera jamais dans l'intérêt d'un enfant
d'être enfmné, La Belgique a d'ailleurs déjà
été condamoée trois fois par la Cour
l'Urapêenne des droit.\ de l'homme pour
l'enfermement de mineurs,"

Défi "Même pour une courte période et dans des
conditions matérielles adéquates, la détention liée à
l'immigration est disproportionnée et n'est jamais
dons 1'1I1térètde l'enfant_ Défi souhaite donc modifier
l'article 74/9 dans la loi 0'[/15 décembre 1980 sur
l'accès au terri/aire, ie séjour, l'établissement el
l'éloignement drs étranger_l. en ce qui concerne
l'interdiction de détention d'enfants en rentres
fermés et le dé'leloppemmt des alternatives à la
détention, telles que les 'unités familiales ouver/ô 'et
l'accompagnement GU retour à domicile."
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UN CENTRE D'ORIENTATION POUR MIGRANTS DE TRANSIT A BRUXELLES?

Pour
Voulu par le secteur associatif, le gouvernement s'y est clairement opposé, POLrle fédéral, les personnes doivent demander l'asile pour aller en centre ouvert et y ilttendre une réponse,

Pour
PS "Pour,
évidemment' C'est
d'ailleurs nous qui
l'avons demandé
alors que le fédéral ne
faisait rien pour les
aider,"

Pour Pour
CDH "Outre l'accueil de
première nécessIté
(vêtements, nourriture, ..].
il est nécessaire d'offrir
toute l'information
nécessaire pour permettre
à chacun de comprendre
nos procédures, les
possibilités offertes par
noire poys. "

Ecolo "Un centre d'accueil et d'orientation pour les
migronts en transit a toute san utilité. On 'lait
l'important tra'loil réalisé par les membres de la
platefarme citoyenne d'hébergement, Ses membres
pallient les manquements des responsables politiques
actuels. Les migrants en transit sant des hommes, des
femmes, des enfants, Qui ont aussi droit à un accueil
temporoire et digne, leur permettant également de
recevoir toute l'information utile sur les procédures à
suivre e/les druil> qui 5 'appliquent ù eux."

Pour
Défi "Un tel centre permettrait
aux migrants d'avoir un logement
et des conditions de 'iie décentes
mois également des informations
fiables sur leurs draits et devoirs.
Il permettrait également aux
forces de palice de se consacrer à
leurs missions premiéres et de
soustraire les miqrants de transit
uux pO!:Jseur~."

PTB "Beaucoup de migrants
sant traumatisés par la route
migratoire Qu'ris ont dû
parcourir et ne connaissent pas
leurs droits. Un tel centre
pourrait permettre de créer un
climat de confiance avec ces
personnes et les informer des
procédur~s d'asile existant en
Belgique."

L'ARRÊT DE L'APPLICATION DE LA PROCÉDURE DUBLIN VERS LA GRÈCE ET L'ITALIE?

Pour
l'atcard de Dublin prèvolt le renvoi de demandeurs d'a!>ile vers leur pays d'entrée en Europe. La Belgique ['applique régulièrement vers l'Italie el aussi depuiS l'an passé vers la Grèce,

Pour
PS "Depuis 5 ans, l'UE est incapable de
répandre au défi migratair~, C'est à ce
niveau qu'il faut agir. C'est dans les
conseils européens que MM. Michel,
jambon et francken doivent foire
entrndre Irur voix pour que l'UE appnrte
des solutions. On doit agir 6 trois
niveoux. Primn, aux frontières
exterieures de l'Union eurooéellne, en
permettant l'accueil des ré/ugiés qui
fuient la guerre, [a torture, et qui
craignent pour leur survie et celle de
leurs enfants, Secundo, ou sein de l'UE,
[es migrants doivent être équitablement
répartis. Tertio, dans les pays d'origine,
nous devons renforcer la coopération au
dévr!oppement. "

Pour Pour
CDH "Nous voulons
que les règtes en
matière d'asile et
d'immigration soient
harmonisées entre tous
b pays de l'Union
européenne et Qu'un
mécnni.lme de
solidanté soit mis en
place ou sein de
l'Union,"

Ecolo "Ces deux pays
sant totalement
débordés. Des quotas de
relacalisation ont par
ailleurs été établis et la
Belgique, wmme
d'a~tres pay.~ européens,
peine à remplir ses
engagements en la
matière. Or le plan de
répartition européen vise
précisément à répartir
teNart, a/in de traiter
humainement et
dignemenî ies personnes
qui arri'ient."

LES VISITES DOMICILIAIRES?

Pour
Défi "La procédure actuelle de Dublin fait peser une
trop lourde charge sur les épaules des pays
frontaUers de rUE. Défi pràne une réforme de cette
procédure qui tiendrait domntage compte des 'liens
réels 'que les demandeurs d'asile entretiendraient
avec rw/ains Etat.\ membres pt qui rendrai/le
mécani.;me de relocalt.;ati,~n permanent et gradurl,
et non plu., limité aux situation.; d'urgence. Dan.;
l'attente de cette réforme, la procédure actuelle de
Dublin devrait être suspendue tant que les conditions
d'accueil n'y sant pas décenres. Défi a même été plus
loin en déposant une proposition de résolution visant
6 .;uspendre le renvoi de demandeurs d'asile 'Iers la
Hongrie tant que ies législations hongroises
antimiqrants seront en vigueur, suivant en cela
l'appel du Haut Commissariat des Nations unies pour
les réfugiés (HCR). "

PTB 'i'1vec le règlement
Dublin, la Grèce et
/'Italie doivent
accueillir la grande
majorité des réfugiés.
Un plon de réparritlOn
des réfugiés à l'échellr
européenne est
nécessaire, "

Contre
Actuellement entre les mains du Premier ministre, ce projet de loi a suscité des tensions <lU sein même de la majorité. Cesvisites sont demandées par l'Office des étrangers depuis 2014.

Contre
PS 'i'1'1ecce projet de
loi, le gouvernement
fédérol crée le 'délir de
solidarité: 115veulent
obliger magistrats et
policiers à chasser ./flS
solidarités. "

Contre
CDH "Ce projet remet
en couse ,l'esprit de
,fraternité qui doit
prévaloir dans notre
projet de société. Par
nilleurs, le projet de loi
sur les visites
domiciliaires porte
atteinte au respect de
ia vie familiale el à
l'inviolabilité du
domicile. Ce n'est pas
ncceptoble. "

Contre Contre
Ecolo "Ce projet de loi est totalement disproportionné, Le projet de
visit", domiciliaires, c'elr permettre à ,'apoUce de perquiSitionner il'
domicile de quelqu'un qui héberge des personnes sans'popiers.
L'inviolabilité du domicile es! un droit rondamental, un droit
constitutionnel, Si on peut évidemment déroger 6 ce droit en cas de
soupçons de crimes gravel, comme par exemple de.1projets d'actes
terroristes, de fraude fiscale massive ou de troite des êtres humains,
ce n'est pas applicable ici. Ne pas avoir le droit de séjourner en
Belgique n'est pas un crime grave, En mélangeant les qenres a'lec ce
projet de loi, ce gouvernement crée un amalgame, aUise les peurs, et
criminalise la personne migrante et les titoyens qui les aident. Ce
projet cr d'ai/leurs provoqué une importante levée de boucliers dans la
société r;ivile, mai.",aussi dons de nombreuse5 communes q/.1i $f? sont
déclarées, sou 'lent sous notre impulsion, 'communes hospitalières:"

Défi "Leprojet de visnes
domiciliaiœs est totn,lement
disproportianne, il criminalise
tes étrangers et /0 solidarité
citoyenne er il instrumentalise
tes juges d'instruction. Le
principe même d'autoriser une
perquisition accompagnée de
fouilles en vue d'exécuter une
mesure administrotive (ordre
de quitter le territOTre) est
d'ailleurs inconstitutionnel. "

PTB "La solidarité est une
force et nOI1un délit. Avec ce
projet de loi, le gouvernement
pourrait renlrer de force chez
des citoyens dont on
soupçonne 'lu 'ils ont ouvert
leur porte 6 des personnes
ayant fui la guerre au la
misère, Cela constitueroit un
dangereux précédent au
niveau de nos droits
démocratiques. "
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UNE NOUVELLE CAMPAGNE DE RÉGULARISATION DES SANS-PAPIERS?

09/06/2018

Pour
C'est mentionné dans la note du gouvernement: il n'y aura pas de régularisation collective sous cet:e lég;slature. Les dernières campagnes datent de 1999 et 2009.

Pour
PS "Pour, mois à certaines
conditions. Pour régularisel; ilfout
imposer des critères, comme ceux
qui avaient élé éiablis en 2001
avec les libéraux et les
écologistes: une présence de
plusieurs années sur le territoire
belge - par exemple cinq ans
minimum - et la preuve d'attaches
durables avec la Belgique - par
exemple avoir des enfants
scolarisés chez nous ou bien
tra,ailler "

Contre
(OH "La priorité est avant
tout d'assurer que les
pracédures soient ropides et
permettent dans les meilleurs
délais d'idelllifier si le
demandeur peut ou non rester
sur le temtoire. La
régulamotion est une
procédure exceptionnelle qui
doit être analysée sur base
individuelle. Nous sommes
apposés à une procédure de
régularisation collective."

Pour
Ecolo "Une des voies serait,
par exemple, la
régularisation par [e travail,
comme le proposent la CSC el
la FGTB.100 à 150000
personnes seraient dons cette
situation en Belgique. Ils
tra,oillent pour la pluparl
dans la clandestinité. Une
régularisotian sur base de
critères clairs et permanents
serait encore plus efficoce."

L'ACCUEIL DES MIGRANTS ÉCONOMIQUES?

Contre
Défi "Nous ne sommes pas demandeurs
d'une vogue massive de régularisations.
Ce qu'il faut, c'est avant tout préciser dans
la loi de 19BO [es critères de
régularisuUun des élrongerl en séjour
illégal. Une procédure d'asile ou de
régularisation de longue durée doit être un
critère important, de même que
l'impossibilité de retour, le fait d'étre
apatride et de ne pas avoir d'autre pays
d'accueil que la Belgique, au encore
l'existence de circonstances
humanitaires. "

PTB "De nombreuses personnes
sons-papiers sant en Belgique
depuis des années. Elles n'ont droit
à rien et som obligées de Ira va iller
dans l'économie informelle où elles
sont surexploitées. Cela tire
l'ensemble des conditions
salariales et de tra'/ail dans
certains secteurs vers le bas. Une
nouvelle compagne de
régularisation selon des critères
clairs et objectifs (liens familiaux,
attaches durables, connaissance de
la langue, travail) est nécessaire."

Pour
La Belgique a fermé ses frontières à la migretion de travail, sauf pour des profils bien spécifiques. Actuellement, ['est du cas par cas. Et un su;et très sensible.

Pour
PS "Pour, mais dons certaines
conditions. La migration ne
peut se limiter à l'asile. Les
personnes qui n'entreraienl pas
dans les conditions d'octroi
d'un litre de séjour devraient
pouvoir, comme en Suède,
bénéficier d'un permis de
tramilsur la base d'un contrat
de travail conforme aux
conventions colleetil'es de
travail et assorti d'un salaire
brut d'un monlant minimum
respectant la législalian sociale
nationale. "

Pour
(OH "Nous sommes
favorables au maintien
des possibilités
actuelles, en
particulier pour
répondre aux mélie"
en pênurie."

Pour
Ecolo "La distinction entre migrants
économiques et réfugiés est arli~;cieUe. Elle
me surtout à créer une impression qu'il y a
des 'bons'et des 'mauvais'migrants, ces
derniers venont potentiellement 'prendre [e
travail des Belges d'origine: Or il s'agit.
d'une part, d'une idée fausse si on regarde
les chiffres el, d'aulre part, les flux
migratoires et ies déplacements des
personnes ',ont en s'intensifiant. Mieux
l'organiser plutôt que de se battre contre
rendra les diverses procédures plus efficaces
et permettra l'émergence d'une société qui
intègre réellement la diversité, alors vue
comme une richesse fD',orisant de nou'/elles
ir16pç"

LES RAPATRIEMENTS VERS LE SOUDAN?

Défi "Nous plaidons pour une planificatwn
de la politique d'immigration sur la base
des besoins de ''a société belge. Les
migrants au travail représentent une plus-
value pour notre économie. Ils injectent de
l'argent dans notre économie en payant des
impôts et polilent le vieiliissement de notre
population que nous ne pouvons plus nier.
Pour objectiver les besoins en main-
d'œu,'re, Défi souhaite confier à un
consorlium d'autorités publiques (Myrio,
Bureau du plan, Banque nationale ...) la
mission d'évaluer de manière permanenre
les besoins économiques de notre pays au
regard des projections démographiques,"

Pour
PTB "Nous voulons tout
d'abord nous attaquer aux
causes de la misère dans les
pays du Sud, en particulier les
accords commerciaux inégaux
,favorisanrles multinationales
plutôt que le dêveloppement
de l'économie [ocale. Une
réponse au niveau de /'Onu
doit ètre apportée pour
acweillir les personnes fuyont
fa guerre, la misère ou te
réchauflement climatique.
L'Europe doit y jouer un rôle
clé. "

Contre
Suspendus pendant quelque temps après l'affaire soudanaise, les rapatriements vers Khartoum ont reoris. Face aux critiques, le gouvernement avait rétorqué que d'autres pays le faisaient aussi.

Contre
PS "Contre tout
rapatriement ',ers de_\
zones où les personnes
sonl exposées au
risque de torture dans
le respect absolu de
l'article 3 de la
Convention européenne
des droils de
l'homme."

Contre
(OH "La Belgique doit respecter
la Convention e/Jmp~enne des
droits de l'homme qui interdit la
protique de la torture ou des
traitements dégradants, Lorsque
l'Etat pracêde ci des
éloignements de migrants
présent' sur sonterriloire, eite
doit s'assurer que cette exigence
est rencontrée. Tel n'est pas le
cos, actuellement, avec le
Soudan, par exemple."

Contre
Ecolo "Ce pays est en guerre
civile et est dm'gé par un
dictateur, le seul chef d'Etat en
posle sous mandat d'arrêl de la
Cour pénale internationale.
L'orticie 3 de la CEDH (risque de
torture) doit être appliqué et la
situafion sur ploce est
évidemment prablématique,
surtout pour te5 migrants issus du
Dar,four."

Contre
Défi "Les rapatriements vers le Soudan sant contraires à
nos engagements internationaux, parmi {esquels la
Convention de Genève et le principe de non ,refoulement,
la Convention europêenne des droits de l'homme et SOli
article 3 interdisant les traitements inhumains et
dégradernts, et le Protocole 4 de la Convention
européenne des droits de l'homme qui interdit en son
artirie 4 les expulsions raiteclives de migrants. TIfaut
examiner dans chaque cas si la personne renvoyée risque
la torture au des troitements inhumains ou dégradants.
Dans le doute, aucun rapatriement ne devrait être
pratiqué. "

PTB "Pas de renvoi de
personnes vers des
dictatures où eites
risquelllia torture et
l'emprisonnement. C'est
contraire à l'article 3 de
la Con'Iention
européenne des droits de
l'homme. "
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